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PROGRAMME
IT

Conditions du Concouns poup la Constpuetion
d'une Ecole de Filles, Pue Visitation,

Montpéal

Article 1. — I.a Commission des Eiolis Catholi(iiies de Montréal orga-
nise, entre les Architectes Canadiens Catholiques de la Province
de Qiiél)ec, \m concours libre pour la construction d'un bâtiment

d'Ecole (I? Filles, sur un terrain situé rue Visitation, à Montréal.

Article 2. — I.es conditions de ce concours ont été établies conformé-
nicni aux règlements approuvés par l'Association des Architectes
de la Province de Québec.

Article 3. — I.'.^viseur nommé par la Commission est Monsieur Jules
Poivert. architecte D. P. L. C,.. Membre de VA. A. P. Q., professeur
de composition Architecturale à l'Ecole Polytechnique de Montréal.

Le Comité des travau.v est composé de Monsieur le chanoine
Wm O'Mcara, président ; Monsieur le docteur Jean P. Décarie ;

^Tonsieur l'Echevin L. A. Lapointe.

Article 4.— L'.Aviseur est chargé de l'organisation et du jugement du
présent concours. I! assume la ri.'sponsabilité de sa marche régu-
lière.

De son coté, la Commission s'engage à pcccpter les décisions
de l'Aviseur, en ce qui concerne le classement des projets et l'at-

tribution des Primes.

Les décisions de l'Aviseur seront consignée ; dans un rapport
dont copie sera envoyée à tous les concurrents ou à 'curs rcpré-
tants, à l'issue du concours.

CONDITIONS GENERALES

Article 5. — Le Programme du présent concours sera envoyé à tout
.\rchitccte Canadien Catholique exerçant dans la Province de
Québec, qui en fera la demande.

Celte demande devra être adressée à Monsieur le Secrétaire
de la Commissk.:i dcr Ecole-: Cptholwîues de Montréal, Avenue
du Plateau (ru-.- Ste-Cathefihe. «5, Ouest) o'i wite postale 2276.

Tî>i^>()
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Pendant la période du Concours, aucune correspondance sur

les détails de ce Concours ne pourra être échangée entre l'un des
concurrents, d'une part, et les membres de b Commission ou
I Aviseur, d'autre part. Toiu renseignement complémentaire, jugé
utile, devra être communiqué A tous les concurrents par la voie des
journaux.

Les questions concernant ces renseignements complémentaires
devront être .ylressees à Aronsiour Poivert. .irchitecte. uS rue St-Denis. Montréal, jusqu'au o nvril inclus.

Passé cette date, il ne sera plus répoiutu à aucune question.

Article 6. -Le Concours sem .inonyme. ITne devise reproduite sur
tous les dessms et devis servira seule à <listinguer les projets des
divers concurrents. Cette devise devr.-, être reproduite sur uneenveloppe cnehetee contenant le nom et l'adresse de l'.-,„tcur duprojet, et une decl.nntion MKnée é.nMiss.v.t q.e le projet a été '

sT!iirect?r
"" ''" '' '"' '" '''""" ""' '-'^ ^"^"'^^ ^"-

jets non 'nriml'T l^*"""»
. '•''."''"••: '•"«^^•<"' nux auteurs des pro-

enveloZT'Mo'n "T"""" ''?^'^^^-^ ^ "^ décacheter uneenveloppe que s, le projet portant même devise a obtenu un prix.

re„t;^oiu'l'ronr7'''"!,'*"''"'""*
"^"^«^ l'nnonymat. les concur-

Article 8. - Les dessins, devis et enveloppes devront être délivrés àMonsieurle Secrétaire de la Commission des Ecoles cïïo,,,es

Une exposition des de.ssins aura lieu dans Ks .? jours nui .ui-vronl le jugement, dans la salle des séances de la Comnns.iin.

^'^'cÏiJîdTs'Vrix"
'"°^^' "*" '"'' ^""^'^ °" '""^" *'"''"'- "^^"' ''""^

Article 11. -Tous les dessins des projets non primés seront retournés

de l'SSr °" ' '^r "'^'-'"^^l^^i^^
après ^llZ:
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Articte 18. — Lei projets pourront rtrc exclu» pour quelqu'une des

raisons suivantes :

(a) S'ils ont été expédiés aprè<i la date fixée ci-dessus ;

(b) S'ils ne donnent pas, en substance les accommodements de-
mandés dans les instructions fournies aux concurrents

;

(f) S'ils excèdent les limites du terrain donné
;

(rf) Si l'Aviseur décide que le coût probable de la Construction
dépassera considérablement la somme prévue ;

(e) Si l'anonymat a été violé.

JUOBkIBNT DU CONCOURS ET ATTRIBUTION DBS PKIMBS

Article 13,— L'Aviseur. usant de son droit de décider si les projets
soumis sont conformes aux instructions prescrite», pourra exclure
tuin ceux qui ne s'y seraient pas conformés. Si aucun des projets
n'était conforme à ces instructions, ils pourraient tous être rejetés.

En outre, le fait d'organiser im concours n'impliquant nulle-
ment l'obligation de décerner «les primes à des projets peu sérieu-
sement étudiés, la Commission n'accordera les prix mentionnés
ci-après que, si l'Aviseur certifie que les projets examinés sont
dignes de ces récompenses.

Ces conditions et restriction» étant étaMics, les concurrents
seront récompensés comme suit :

L'auteur du projet classé premier sera chargé de l'exécution
<les travaux.

L'auteur du projet classé deuxième recevra une indemnité de
500 dollars.

L'auteur du projet classé troisième recevra une indemnité <lc

300 dollars.

Article 14. — Les Concurrents non primés «'auront droit à aucune ré
tribution ou compensation quelconque.

Article 15.— Les projets primés deviendront la propriété de la Com-
mission qui pourra en faire tel u.sage qui! lui plaira. Il sera opposé
une hn de non-rccevoir au concurrent qui réclamerait le retrait
de son projet en refusant de toucher la prime allouée.
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0BU0ATI0H8 IMPOSEES A L'ASCHITKCTB

Artielt 10.— iu'Architectr chargé de la conitruction srra requis d'ap-

porter i son projet toutes les modifications jugées utiles par

l'Aviseur.

Si ces mo<!ifications détruisaient, par la snite. l'économie du
projet, h tel point qu'il deviiit impossible d'édifier le bâtiment sans
dépasser considérablement l'estimé primitif, la Commission aurait

le droit de rejeter le projet, et dans ce rns l'auteur ne toucherait

pas d'autre indemnité que \14 % !(ur le montant du devis du pro-

jet de concours.

Dans tous les cas la Commission ne se considérera définitive-

ment engagée vis-à-vis de l'Architecte que lorsque celui-ci pourra
produire des soumissions d'Entrepreneurs démontrant que le coût
probable de la i nstruction ne dépassera pas la somme prévue.

Articla 17. — L'Architecte devra, durant toute h période des travaux,
soumettre ses dessins i l'approbation du Ctjmité et se conformer à
hes desiderata.

Une copie des dessins d'exécution devra être fournie i la

Commission ivant le commencement d'exécution des dits travaux.

Enfin une copie (dite d'archives) des plans, élévations et

coupes conforme aux dessins d'exécution et établie à l'échelle de
14 de pouce au pied, sera fournie à la Commission à l'issue du tra-
vail. Un relevé exact du coût de ces travaux devra être joint à
ces dessins.

Article 18.— Les honoraires de i'Architccte sont fixés au taux usuel
de s% sur le montant net des travaux exécutés par lui, exception
faite des travaux de chauffage et ventilation dont il est parlé
d'autre part.

Ces honoraires représentent la rétribution de l'Architecte pour
tous services rendus tels que : Projet de Concours, projet défi-

nitif, préparation des devis et cahiers des charges, surveillance

des travaux, vérification des mémoires, etc.

Article 19. — Chauffage et Ventilation. Dans sa séance du 28 décembre
1909, la Commission a décidé de confier les études et la surveil-
lance des travaux de chauffage et ventilation à un Ingénieur con-
sultant.

Cet Ingénieur sera seul responsable des systèmes adoptés par
lui, du bon fonctionnement des appareils et des dispositifs de la

ventilation, mais il ne devra rien faire exécuter qu'en accord com-
plet avec l'Architecte.

Il recevra, comme honoraires, une commission de 5% sur le

coût total des Installations dont il aura la charge, et l'Architecte

touchera une indemnité de 2Vi % sur le montant de ces mêmes
travaux, comme rémunération de sa collaboration avec l'Ingé-
nieur.
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BHUMSKATIOM DES DESSINS A FOURNIR

Article 20. — L<^!> dessins rxtgés sont les suivants :

l" Un pinn général incliquant les a))onls de la onstmctinn.

2° Un plan du soubassement et un plan de chacun dis diffirents
étages.

3° Une coupe longitudinale et une coupe transversale.

4° Les élévations sur rue et sur cour.

Tous ces dessins .seront à I échelle de % de pouce au pied,
excepté le plan d'ensemble, qui sera établi à l'échillr de i/i6 de
pouce au pied.

Les concurrents sont autorisés à fournir, en outre tous dessins
susceptibles de faire apprécier les qualités de leur composition ou
d'en expliquer les détails.

La désignation des pièces devra être indiquée sur les plans,
ainsi quo leurs dimensions principales et leurs surfaces.

Article 21. — Toute liberté est lais.sée aux concurrents en ce qui con-
cerne la présentation de leurs dessins. Cependant les <liffcrentcs
natures de matériaux devront être apparentes dans les élévations,
soit que les dessins soient rendus à l'efiFet, .soit que les diflFérences
des matériaux .soient exprimées à l'aide de teintes conventionnelles.

Les dessins présentés sur papier cniquc non contre collé ne
seront pas acceptés.

Tous les dessins seront remis en rouleaux.

Article 22. — Les Concurrents devront joindre à leurs dessins :

1° Un devis estimatif du coût de la construction.

2" Un devis descriptif indiquant le mode de construction et la

nature des matériaux employés.

3° L'enveloppe cachetée dont il a été p.irlé à l'article 6.

4° Une liste des dessins, notes et devis qui constituent l'objet «le

leur dossier.
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DETAIL DES SERVICES
Article 23.-U Bâtiment projeté comprendra les services suivants :

(a) i6 classes de .'s pieds par 30 pieds.

i' sîlllf iV**^""'°JÎ P^.""" '*^^ Institutrices,

lïll^ A'
^'"" *• «"viron 850 pieds carrés

' salle d enseignement ménairer d'envJr/^n à-^ j

'''':!:^^i!^^Z.^l,^' ' -'- '^ - vestiaire au

^"dVs Uvabï^"" ' '"'°" ''^ "" ^*'''"*' ix»"^ 'S élèves, et

1 W.-C. privé pour les Institutrices.
2 Magasms pour les livres.

(h) A ro-de-chanssée. à proximité de l'entrée des Parents

; JaTir^"""
'' ^'-^»"^^- environ 200 pieds carrés:

I Salle rl'attente.
I Water-Closet privé.

(r) Logement du C.ardicii - A proximité du Parloir.
I Cuisine.

1 Salon.

2 Chaml)res.
I S.nile de Bains avec W.-C.

(d) Caves.

i Chambre pour les fournaises (accessible do IVvf^r.-par une entrée spéciale)
^•"-*-«^sï'«uie uc I extérieur

I petite cave pour le gardien.

TERRAIN

''X^nïï-1;3"'"^"
^«^^'^^ ''°- '^ --t-tion est figuré sur

les d'fux^îSfT vSatton" rSt^^""^^
'"»"- de l'Ecole par

^^T ^^„-/'"' cSal^da^^^^^^^^^^^^^^ rirSn'^^'^°"'
^^"'^

ci-Jo!;lXfle"cTs^.;rc?eïir' '-^-^-'fe sur le plan
il serait tenu compte à ,•Arch^tecel^"',Zr•''"^''^™.' ^^P»"^»^-
teiaient.

^rcnitecte des suppléments qui en résul-

I<e sol est sensiblement de niveau T '«,;»„..*• 1

la position des égoiits. ainsi nnelenV n^T î?*'°" ''" **"*'" ^^

sur le plan. ^ '^""^ profondeur, sont figurées
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INDICATIONS «N.«..JS^«..x^^s^, .A CONST^OCTIO,

^
men^'rda^S

^"^""^"'^ "^ ^«^vron, enfreindre aucun des règle-

Ieur^aLS'sïrts%^4t"s°„Tvrs'' '^ ''°^*" ParticuHèren.ent

sur l'un des grands côSfde la chsseL.'L'i"'" ^' ^''^''''
fenêtres sera au moins «raie au siv^L^ ^ T^^" 7'"^*= <*« «'^

supérieure, pour faciliter l'aération.L exposition des classes en plein Nord doit être absolument re-

''SJri^tSt'^^JT^sSèSf'«'^ '^«^-"^ ^*- arrondis, pour

'"'iïm^ti^mlXSin^^ »'^-"- P-"- «es classes.

45 petits enfantsJrro^^L'rTsTS/^ "^ ^'«^^ ^'°-

donnTe'r„";ii'rda'ro ^?"'°'-.-t évidemment s„I,or-

cas d'un couS central In Nr^r'"'-"'- ^T'"'^"'' ''^"^ "^'

pourra pas être infSc'l lo^Jèd^"'"""'
^' ''^ -"'"'> -•

Les couloirs devront être bien aérés et directement éclairés.

'^|^teS„?^,KSn;^i«^""r^-. Cette ^"^

;^^^
rue. mais elle J^vra S^ ^rSeilr^eï^ssIin.l'l'JÏÏ

Son éclairage devra être bilatéral

'lirî^lLerè./'Si. 'ï ' '"•^-"- ^'"^ -^- -"^ "evront

^'a^rX'ÏÏuraS.Sm'JV "^^r'
''''• •-" -'-- "•

de leurs portes devra ou!rrrl.' r''""' f''
"écessairc. L'une

(c) Les VV.(- J T ? ^'"•e^t'^mcnt dans la salle de classe,

devront gW'^&'S^^^ étage. Ils
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PROTECTION CONTRE LINCENDIE

Artitlft 26.
(lu feu.

Le hâtiincnt construit devra être ciiticrcnient à l'épreuve

(<i) Ia's caves cotilfiiaiit les Fournaises devront être isolées li-

plus possil)le du reste dit bâtiment. Quoique la meilleure dis-

position consiste à séparer ces caves des autres parties de l'édi-

(ice. il sera permis, par raison d'économie de les prévoir sous
K bâtiment principal.

('') Les cloisons et les planchers seront en briques, béton ou
terre-cuite.

Les cages d'escaliers seront isolées par des murs en briques ou
en terre-cuite : elles n'auront pas de jour central. Les deux
volées devront être séparées par un mur d'échiflfre.

Les escaliers des élèves scrniu |)lacés \ers les extrémités du
bâtiment. Ils ne devront pris descendre plus bas que le rez-de-
chaussée et devront déhonclier franchement stir l'extérieur.

('^^ _Deux échelles de siuivctage seront prévues à l'extérieur
(côté cour).

(</) Les sorties devront être nombreuses et toutes les portes
devront ouvrir sur le dehors.

MODE DE CONSTRUCTION

Article 27. — Les murs extérieurs seront en pierre et brique. La pierre
pourra n'être employée que dans le soubassement, les bandeaux et
les appuis.

Les murs intérieurs seront construits comme il a été spécifié
û autre part.

La toiture sera plate avec pentes intérieures.

COUT DE LA CONSTRUCTION
Article 28. - La somme totale prévue pour la construction (non com-

pris
1 Ameubiement et les Installations du chauffage et de la Ven-

tilation), ne devra pas excéder 100,000 dollars.

A "la. — Les t.-ii.leaux noirs en ardoise sont considérés comme faisant
partie du gros œuvre.

Montn'ai le icr avril lyio.

i'Aviseur

JULES PO IVERT.

•î-N^I^M*^-






